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14, rue de Presles - 75015 PARIS
Tél : 01.45.67.55.35

Ouvert de 9H à 12H
DÉLAI CONSULAIREDÉLAI CONSULAIRE

2 JOURS EN TOURISME2 JOURS EN TOURISME
8/10 JOURS EN AFFAIRE8/10 JOURS EN AFFAIRE

LA CARTE TOURISTIQUE PEUT ÊTRE DÉLIVRÉE DANS LA JOU RNÉE

EN AFFAIRE FOURNIREN AFFAIRE FOURNIR
Passeport original signé valable 6 mois après la date de retour
Copie carte de séjour non requise pour les étrangers
1   photo 4,5 x 3,5 cm (pas de photocopie ni de photo scannée)
1   Formulaire (A remplir avec précision toutes les rubriques)

CUBA

1   Formulaire (A remplir avec précision toutes les rubriques)
1   Lettre de société détaillée comportant le motif exact du voyage, 

dates du séjour, nom et adresse de la société visitée ainsi que la 
prise en charge des frais et le cachet commercial)

1   Lettre d’invitation officielle

EN TOURISME FOURNIREN TOURISME FOURNIR
Copie des 4 premières pages du passeport parfaitement lisibles
1   Attestation de voyage précisant les dates Aller Retour
Enfant sur le passeport doit être mentionné sur le formulaire. Le visa est payant (carte individuelle).

VALIDITÉ DU VISAVALIDITÉ DU VISA
Cartes touristiques 180 jours à compter de la date de délivrance pour un séjour de 60 jours maximum
Visa affaire 2 mois à compter de la date de délivrance pour un séjour de 30 jours maximum

FRAIS CONSULAIRESFRAIS CONSULAIRES
Visa tourisme 47 €
Visa affaire 82 €

OBSERVATIONSOBSERVATIONS
Pas de multiple entrées délivré. Il est possible de prolonger sur place en affaire. C’est la société cubaine qui 
doit se charger des formalités auprès des autorités compétentes.


